
ROUTE 2 - Tombez sous le charme de Vankleek Hill  et ses environs 
 

Dates :  les mois de juillet et août
Zone de l'itinéraire :  Vankleek Hill et les environs

Avez-vous une fascination pour les maisons patrimoniales, riches en histoire et qui
n’ont pas perdu leur charme d’antan? Ce circuit a été créé pour vous! Visitez la région
pour sa superbe architecture et découvrez du même coup les boissons et les produits
artisanaux, le marché champêtre, ou venez pour l’autocueillette de petits fruits et pour
les activités palpitantes en compagnie de vos amis, votre conjoint, conjointe ou votre
famille! 

Marché champêtre de Vankleek Hill
Adresse: 79, avenue Derby, Vankleek Hill, Ontario K0B 1R0
Retrouvez une sélection de produits frais, délicieux et cultivés localement ainsi que des articles
artisanaux.

Broken Kettle Bakery & Barkery 
Adresse: 52, rue Main Est, Vankleek Hill, Ontario K0B 1R0
Choisissez parmi une large sélection de soupes, de salades et de wraps sur mesure.

Parc provincial Voyageur (hébergement)
Adresse: 1313 rue Front, Chute-à-Blondeau, Ontario KOB 1B0
Le parc comprend quatre plages, toutes de sable, ainsi qu’une zone de baignade balisée.

Stonehouse Vineyard
Adresse: 21065, rue Lochiel, Alexandria, Ontario K0C 1A0 
Prenez le menu dégustation et profitez du cadre paisible ou faites la visite qui comprend toute l’histoire
des lieux.

Brasserie Beau’s 
Adresse: 10, promenade Terry Fox, Vankleek Hill, Ontario K0B 1R0
Une visite de la brasserie vaut le détour. Asseyez-vous sur la terrasse pour une bière et une bouchée.

Popsilos
Adresse: 119, rue Main Ouest, Vankleek Hill, Ontario K0B 1R0
Les silos à travers Prescott-Russell ont été transformés en œuvres d’art. Visitez le célèbre silo de
Vankleek Hill lorsque vous êtes ici.

Les Fruits du Poirier 
Adresse: 2535, Concession 3, Saint-Eugène, Ontario K0B 1P0
Vous pouvez cueillir vos propres framboises, mais aussi la camerise et une variété de fruits qui ne sont pas
courants dans les fermes locales
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